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Manifestatiounskalenner Offallkalenner

Containerpark Réiden

Gemeng Réiden

Mëttwoch, de 5. Januar: Hausofall
Freideg, de 7. Januar: Biooffall
Mëttwoch, den 12. Januar: Valorlux
Samschdeg, de 15. Januar: Chrëschtbeem.
Méindeg, de 17. Januar: Alpabeier
Mëttwoch, den 19. Januar: Hausofall
Donneschdeg, den 20. Januar: Glasofall
Freideg, den 21. Januar: Superdr. / Bioofall
Méindeg, de 24. Januar: Sperrmüll
Mëttwoch, de 26. Januar: Valorlux

Tél: 26 62 09 13

Dënschdes bis Freides  
vun 09.00 Auer bis 11.45 Auer 
a vun 13.00 Auer bis 17.00 Auer.

Samschdes 
vun 09.00 Auer bis 16.00 Auer.

all Dag op vun 
8.00 Auer bis 12.00 Auer

  
a Mëttwochs vun 

8.00 Auer bis 12.00 Auer a vun  
14.00 Auer bis 18.00 Auer 

Wëssenswertes aus der Gemeng

Januar 2022

Den 9. Januar présentéiert den Dammenensembel  
„LES ENCHANTEES“ vun der Chorale Ste Cécile Nidder-
pallen, en ofwiesslungsräiche Chrëschtconcert um 16.00 
Auer an der Kierch zu Réiden

Den 12. Januar huet D‘Bulle rullen zu Réiden a.s.b.l. 
hir A.G. um 19 Auer an der Aula.

Den 21. an 22. Januar Wanterconcert vun der No-
jemer Musik.

Ëffnungszäiten

Containerpark Réiden
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Séance publique du conseil communal 
du 4 novembre 2021

O R D R E  D U  J O U R

• Approbation du plan de coupe et de culture pour 2022 ;
• Approbation d’actes, de contrats et de conventions ;
• Allocation de divers subsides extraordinaires ;
• Approbation d’une nouvelle convention collective des ouvriers communaux ;
• Création d’un poste pour les besoins du S.E.A. Beiestack ;
• Approbation d’un règlement relatif à l’allocation de primes énergétiques ;
• Approbation d’un règlement d’ordre interne du service d’éducation et d’accueil « Beiestack » ;
• Approbation de crédits supplémentaires.

Présences : M. Henri GEREKENS, bourgmestre, M. Luc PAULY et M. Tom FABER, échevins,
M. Jeff MULLER, Mme Monique KUFFER, M. Charles WELTER et M. Raymond REMAKEL, conseillers.
Mme Muriel SEIL-NOURISSIER, secrétaire.

Absences : M. Jean Valentin BODEM, conseiller, excusé.

Toutes les décisions ont été prises à l’unanimité.

Approbation du plan de coupe et de culture pour 2022

Le plan de coupe et de culture de la commune de Redange/Attert pour l’exercice 2022 a été voté comme suit:

						      Salaires	 Factures	 Investissements	 Recettes

1. Gestion durable et protection des forêts	 8.000,00.-	 7.250,00.-	 15.250,00.-	    	 23.500,00.-
2. Protection de la nature			   2.050,00.-	    200,00.-	    2250,00.-	             	         0,00.-
3. Sensibilisation et information du public	 2.000,00.-	 2.000,00.-	   4.000,00.-	             	         0,00.-
4. Protection des ressources cynégétiques 
    et de la faune sauvage			          0,00.-	        0,00.-	    2500,00.-	    	   2.500,00.-
5. Surveillance et police				          0,00.-	        0,00.-      	          0,00.-   	            	          0,00.-
6. Logistique et personnel			   7.500,00.-	 7.000,00.-	 14.500,00.-	            	          0,00.-
				  
				    TOTAL	           19.550,00.-        16.450,00.-	 36.000,00.-	   	 26.000,00.-

Approbation d’actes, de contrats et de conventions 

Approbation d’un acte d’échange immobilier du 5 octobre 2021, conclu avec a) Mme Antoinette Maria GEREKENS, 
M. Jeannot Jules FILBIG, Monsieur Jerry Norbert HERMES, Madame Chantal Annette FILBIG, Monsieur Alain Nicolas 
FILBIG, Madame Tania BILL et b) le Syndicat intercommunal « SIDERO par lequel la commune de Redange/Attert cède 
les fonds repris au tableau ci-après:

N° cadastre	  Section		  Lieu-dit	 Nature			   Contenance  
										          ha	 a	 ca
97/1618   	 F de Niederpallen	 Niederpallen	 Terre labourable	 0	 1	 15
133/1949	 F de Niederpallen	 Onswinkel	 Pré			   0	 2	 20
						    
										          0	 3	 35
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En contre-échange, la partie mentionnée sous a), cède et abandonne à la Commune, la propriété immobilière ci-après, 
sise sur le territoire de la commune de Redange/Attert, inscrite au cadastre de la même commune, section F de Nie-
derpallen, à savoir:

N° cadastre	  Section		  Lieu-dit	 Nature		  Contenance
  
									         ha	 a	 ca
132/2036	 F de Niederpallen	 Onswinkel	 place		  0	 3	 44
						    
									         0	 3	 44

Considérant que les immeubles pré-désignés échangés ont des valeurs identiques, aucune soulte n’est à payer.
• Approbation de la convention initiale pacte logement 2.0, signée par le collège des Bourgmestre et Échevins en date 
du 30 septembre 2021.

Allocation de divers subsides extraordinaires

Des subsides extraordinaires ont été alloués aux associations suivantes :

Fondatioun Lëtzebuerger Blannevereenigung a.s.b.l.	 150,00.-
Amicale du Groupe Cynotechnique Asbl			  150,00.-
Ile aux Clowns A.S.B.L.					     150,00.-
Sos Détresse						      150,00.-
Association nationale des victimes de la route		  150,00.-
	
						      TOTAL	750,00.-

Approbation d’une nouvelle convention collective des ouvriers communaux

Approbation du contrat collectif des salariés à tâche manuelle de la commune de Redange/Attert du 25 octobre 2021 
présenté par le syndicat LCGB pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023 et conclu entre la commune 
de Redange/Attert et les syndicats LCGB et OGB-L.

Création d’un poste pour les besoins du S.E.A. Beiestack

Création d’un poste d’auxiliaire de vie (carrière C3) à durée indéterminée et à tâche complète sous le statut du salarié à 
tâche intellectuelle suivant la convention collective de travail pour les salariés du secteur d’aide et de soins et du secteur 
social pour les besoins de la maison relais de Redange/Attert.

Approbation d’un règlement relatif à l’allocation de primes énergétiques

Le conseil communal a adopté un nouveau règlement relatif à l’allocation de primes énergétiques, de la teneur suivante:

Article 1er : Aides communales en relation avec des installations techniques suivantes valorisant les sources d’éner-
gies renouvelables :

Une aide financière communale à raison de 25% de l’aide étatique est accordée dans le cadre de la mise en place des 
installations techniques suivantes :

• Installation photovoltaïque sur le corps de l’immeuble
• Pompe à chaleur géothermique
• Pompe à chaleur air/eau
• Chaudière à granulés/plaquettes de bois
• Chaudière à bûches de bois ou combinaison bûches/granulés
• Poêle à granulés de bois
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Une aide financière communale à raison de 50% de l’aide étatique est accordée pour l’installation technique suivante : 

• Capteurs solaires thermiques
Article 2 : Aides financières en relation avec l’assainissement énergétique des éléments suivants de construc-
tion de l’enveloppe thermique :

Une aide financière communale à raison de 25% de l’aide étatique est accordée dans le cadre de la réalisation des tra-
vaux de rénovation suivants, sous condition que l’Etat ait accordé le bonus pour utilisation de matériaux renouvelables 
(selon leur indicateur écologique) et une fixation mécanique démontable :

• Conseil en énergie par un conseiller agréé
• Mur extérieur (isolation extérieure ou intérieure),
• Mur contre le sol ou d’une zone non chauffée,
• Toiture inclinée ou plate, 
• Dalle supérieure contre zone non chauffée,
• Dalle inférieure contre zone non chauffée ou sol ou extérieure,
• Fenêtres et portes-fenêtres (vitrages et cadre), 

Article 3 : Aides financières en relation aux installations techniques valorisant l’eau de pluie : 
Une aide financière de 100% de l’aide de l’état est accordée pour l’installation suivante : 
• Système de collecte des eaux de pluie

Article 4:  Dispositions générales:
• Les aides communales ne concernent pas les aides étatiques en liens avec le financement via des organismes finan-
ciers (ex. prêts climatiques) 
• Les aides financières ne sont accordées que pour des bâtiments destinés à l’habitation et situés sur le territoire de la 
commune de Redange, 
• Chaque demande d’allocation des aides prévus au présent règlement doit obligatoirement être accompagnée de l’ori-
ginal du certificat attestant le bénéfice de l’aide étatique correspondante avec indication du montant accordé ainsi que 
le montant des travaux éligibles ;
• Sont pris en compte pour l’allocation de l’aide communale les investissements et travaux pour lesquels le certificat 
étatique a été établi postérieurement au 01/01/2022 ; 
• La demande d’aides communales est à introduire auprès de l’Administration communale, au plus tard, 12 mois après 
réception du dit certificat d’attribution des aides étatiques ;
• Les aides financières accordées en application du présent règlement sont sujettes à restitution si elles ont été obte-
nues par la suite de fausses déclarations ou de renseignements inexacts ; 
• Le présent règlement entre en vigueur suite à la publication conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 ;
Le règlement communal du 13 juin 2009 portant fixation des subventions accordées pour des installations permettant 
l’exploitation de l’énergie solaire par l’intermédiaire de capteurs thermiques et le règlement communal du 29 décembre 
2000 portant fixation des subventions accordées pour des installations de collecte des eaux de pluie sont abrogés.

Approbation d’un règlement d’ordre interne du service d’éducation et d’accueil « Beiestack »

Le règlement d’ordre intérieur du service d’éducation et d’accueil – S.E.A. Beiestack a été adapté. Une copie du règle-
ment mis à jour peut être demandée auprès du secrétariat communal.

Approbation de crédits supplémentaires

Le conseil communal a approuvé les deux crédits supplémentaires suivants :
1. Approbation d’un crédit supplémentaire concernant l’achat de produits alimentaires et boissons pour la cuisine du 
S.E.A. « Beiestack » au montant total de 30.000.-€ ;
2. Approbation d’un crédit supplémentaire concernant la liquidation d’allocations de vie chère au montant total de 
30.000.-€.
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Séance publique du conseil communal 
du 1 décembre 2021

O R D R E  D U  J O U R

• Approbation d’actes, de contrats et de conventions ;
• Création d’un poste pour les besoins du service technique communal ;
• Approbation de la proposition de programme 2022 à réaliser par le syndicat de communes SICONA-CENTRE ;
• Décision de principe de contracter un leasing financier ;
• Fixation du prix d’entrée pour le concert « Christmas with Elvys & Celine Dion » à l’église de Redange/Attert ;
• Avis sur le projet de budget rectifié de l’année 2021 et le projet de budget de l’année 2022 de l’Office Social du Can-
ton de Redange ;

Présences : M. Henri GEREKENS, bourgmestre, M. Luc PAULY et M. Tom FABER, échevins,
Mme Monique KUFFER, M. Jean Valentin BODEM, M. Charles WELTER et M. Raymond REMAKEL, conseillers.
Mme Muriel SEIL-NOURISSIER, secrétaire.

Absences : M. Jeff MULLER, conseiller, excusé.

Toutes les décisions ont été prises à l’unanimité.

Approbation d’actes, de contrats et de conventions 

• Approbation de l’acte de prescription trentenaire numéro 7190/2021 par-devant Me. Mireille HAMES, notaire de rési-
dence à Mersch, par lequel l’Administration Communale de Redange/Attert devient propriétaire irrévocable des fonds 
suivants, inscrits au cadastre comme suit, étant donné que les parcelles sont de notoriété publique :

N° cadastre	 Section 	 Lieu-dit:		  Nature					     Contenance 	  
			    									         ha	 a	 ca
37/331		  A de Lannen	 Rue de Nagem		  Place (occupée)bâtiment à habitation	 0	 0	 90
46/825		  A de Lannen	 Rue de Roodt		  cimetière				    0	 4	 0
67/1818	 A de Lannen	 Rue de Nagem		  Place (station d’épuration)		  0	 8	 39
						    
										          TOTAL	 	 0	 13	 29

d’une contenance totale de 13 ares et 29 centiares ( 0 ha 13 a 29 ca) et d’une valeur de 300.001.- €; 

• Approbation de l’acte de prescription trentenaire avec convention transactionnelle et renonciation au droit d’habi-
tation numéro 7189/2021 par-devant Me. Mireille HAMES, notaire de résidence à Mersch, en date du 11 novembre 
2021, par lequel l’Administration Communale de Redange/Attert devient propriétaire irrévocable des fonds suivants, 
inscrits au cadastre comme suit, étant donné que les parcelles sont de notoriété publique :

N° cadastre	  Section 	 Lieu-dit:		  Nature					     Contenance 	  
			    									         ha	 a	 ca
234/3058	 C d’Ospern	 Rue Principale		  Place (occupée)bâtiment à habitation	 0	 27	 50
242/2661	 C d’Ospern	 Rue Principale		  cimetière				    0	 16	 10
244/2522	 C d’Ospern	 Rue Principale		  sentier					     0	 2	 40
						    
										          TOTAL		 0	 46	 00
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d’une contenance totale de 46 ares ( 0 ha 46 a 00 ca) et d’une valeur de 206.001.- €;

• Conformément à l’article 20 1° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, M. Henri GEREKENS, bourg-
mestre, quitte la séance avant l’approbation d’un contrat du 11 novembre 2021 conclu entre la commune de Redange/
Attert, représentée par son collège des bourgmestre et échevins et M. Henri GEREKENS de Reichlange concernant 
l’entretien de cinq arbres fruitiers à haute tige existants sur les fonds inscrits au cadastre comme suit : Commune de 
Redange/Attert, section E de Reichlange, au lieu-dit «Reichlange», numéro 159/1114 ;

• Approbation d’un contrat du 11 novembre 2021 conclu entre la commune de Redange/Attert, représentée par son col-
lège des bourgmestre et échevins, M. Marco WAXWEILER de Nagem et M. Romain WAXWEILER de Brouch concer-
nant l’entretien de neuf arbres fruitiers à haute tige existants sur les fonds inscrits au cadastre comme suit : Commune 
de Redange/Attert, section B de Nagem, au lieu-dit « rue de Redange», numéros 1012/3010 et 1012/3009 ;

• Approbation de la convention ainsi que du projet d’exécution relatifs au projet d’aménagement particulier «Allée des 
Tilleuls» concernant des fonds sis commune de Redange/Attert, section D de Redange, au lieu-dit «Allée des Tilleuls» 
inscrits aux numéros 248/5983, 251/5984, 252/5419 et 604/5392 du cadastre.

Création d’un poste pour les besoins du service technique communal

Le conseil communal a créé un poste de fonctionnaire communal appartenant au groupe de traitement A2, sous-groupe 
scientifique et technique, pour les besoins du service technique communal.

Approbation de la proposition de programme 2022 à réaliser par le syndicat de communes 
SICONA-CENTRE

Le conseil communal a approuvé le programme d’action annuel 2022 établi par le syndicat de communes Sicona Centre 
au montant total de 207.234,38.- €, somme à charge du budget communal de 2022.

Décision de principe de contracter un leasing financier

Décision de principe de contracter un leasing financier de 236. 935,60.-€ euros HTVA sur une période totale de 60 mois 
auprès d’une des quatre banques implantées dans la commune de Redange/Attert, en vue de la location d’une nouvelle 
machine à nettoyer.

Fixation du prix d’entrée pour le concert « Christmas with Elvys & Celine Dion » à l’église de 
Redange/Attert

Fixation du prix d’entrée au concert de Noël à l’église de Redange/Attert en date du 18 décembre 2021 à 20,00.- €. 
L’entrée pour les enfants de moins de 12 ans est gratuite.

Avis sur le projet de budget rectifié de l’année 2021 et le projet de budget de l’année 2022 de 
l’Office Social du Canton de Redange

Le conseil communal a avisé favorablement le projet de budget rectifié 2021 et le projet de budget de l’année 2022 de 
l’Office Social du Canton de Redange.
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Séance publique du conseil communal 
du 9 décembre 2021

O R D R E  D U  J O U R

Approbation de l’ordre du jour.

1. Approbation du budget rectifié 2021 et du budget 2022 ;
2. Signature d’une autorisation pour le receveur communal d’entamer les poursuites judiciaires contre différents débi-
teurs de la commune ;
Divers.

Présences : M. Henri GEREKENS, bourgmestre et M. Luc PAULY, échevin, 
M. Jeff MULLER, Mme Monique KUFFER, M. Jean Valentin BODEM, M. Charles WELTER et M. Raymond REMAKEL, 
conseillers.
Mme Muriel SEIL-NOURISSIER, secrétaire.

Absences : M. Tom FABER, échevin, excusé.

Approbation du budget rectifié 2021 et du budget 2022

Le conseil communal a approuvé unanimement le budget rectifié 2021 et le budget 2022 comme suit :

Budget rectifié de l’exercice 2021
	
				    Service ordinaire	 Service extraordinaire

Total des recettes		  14.207.361,73		  2.288.337,17
Total des dépenses		  11.203.863,16		  8.570.666,90
		
Boni propre à l’exercice		 3.003.498,57	
Mali propre à l’exercice					     6.282.329,73
		
Boni du compte 2020		  7.993.931,12	
		
Boni général			   10.997.429,69	
Mali général			   6.282.329,73
		
Boni présumé fin 2021		  4.715.099,96	
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Budget de l’exercice 2022

			   Service ordinaire	 Service extraordinaire

Total des recettes	 14.490.805,57		  2.721.158,38
Total des dépenses	 13.163.157,86		  8.763.906,05
		
Boni propre à l’exercice	1.327.647,71	
Mali propre à l’exercice				    6.042.747,67
		
Boni présumé fin 2021	 4.715.099,96	
		
Boni général		  6.042.747,67	
Mali général		  6.042.747,67
		
Boni définitif 2022	 0,00				    0,00

Signature d’une autorisation pour le receveur d’entamer les poursuites judiciaires contre 
différents débiteurs de la commune

Le conseil communal a donné son accord au receveur communal d’entamer les poursuites judiciaires contre 13 débi-
teurs de la commune.

AVIS
Par la présente, il est porté à la connaissance du public que la délibération du 

8 octobre 2021 portant « Introduction du paiement d’une taxe de chancellerie relative à l’expédition de lettres 
d’avertissement » a été approuvée par Mme le Ministre de l’Intérieur en date du 22 novembre 2021 - référence 

83bx3ddec/as. 

Redange, le 1 décembre 2021.

Pour le Collège des Bourgmestre et Echevins,

AVIS
Par la présente, il est porté à la connaissance du public que la délibération du 1 décembre 2021 portant « Fixation 
du prix d’entrée pour le Concert Christmas with Elvys & Céline Dion à l’église de Redange/Attert » a été approuvée 

par Mme le Ministre de l’Intérieur en date du 14 décembre 2021 - référence 838bx94ec0/as. 

Redange, le 16 décembre 2021.

Pour le Collège des Bourgmestre et Echevins,
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Réiden virun 30 Joer
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Energieatelier
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Een Zäit-Bong fir 2022?
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Sober Buddy Challenge
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Visit Guttland
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Handball Club Atert
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Cäeciliendag 2021 zu Réiden

D’Cäeciliemass ass all Joer den Héichpunkt vum Fest vun der helleger Cäecilia, der Schutzpatréinesch vun de Mu-
sikanten a Sänger. Fir de musikalischen Encadrement vun dësem feierliche Gottesdéngscht suergen zënter Joren 
d’Réidener Musik an d’Réidener Chorale Ste Cécile. 

Dëst Joer huet de Père Vincent Billot d’Mass zelebréiert, d’Musik stung ënner der Leedung vum Christian Gilson an 
d’Chorale ënnert der Direktioun vum Josette Ourth, op der Uergel begleet vum Carlo Philippe. 

Uschléissend un d’Mass huet d’Presidentin vun der Chorale, d’Susi Reichling-Aubart, zwou Sängerinne besonnesch 
Merci gesot fir hire laangjärigen an treien Asaz.

D’Nadine Nehrenhausen-Wiltzius ass zënter 41 Joer Member vun der Chorale. D’Auszeechnung war eigentlech fir 2020 
virgesinn, awer d’Corona-Pandemie huet virun engem Joer keng feierlech Mass zougelooss an d’Iwwerreeche vun der 
Medail ass deemno op 2021 verluecht ginn. 

Di zweet Dekoratioun war fir d’Dirigentin an aktuell Sekretärin Josette Ourth.
Och si ass 40 Joer laang Member a Chorallen an och, vun 1999 un, mat enger klenger Ënnerbriechung, d’Dirigentin 
vum Réidener Gesanksveräin.

De Père Vincent Billot huet alle Bedeeligten um musikalischen Encadrement vun dëser feierlecher Mass Merci gesot 
an huet och perséinlech d’Goldmedail mat Palmetten vum Pius-Verband un di zwou geéiert Sängerinnen iwwerreecht.
(Text: M.-P. S., Foto L.R.)
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Par Atertdall Sainte - CLAIRE
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Nojemer Musik
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